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PREFECTURE
SECRETARIAT GENERAL POUR LES AFFAIRES ECONOMIQUES ET 

REGIONALES

Arrêté n°2010-120 du 21 janvier 2010 établissant la composition des membres du comité de suivi 
des décisions du comité interministériel de l'outre-mer

VU la loi organique n°2007-223 et la loi n°2007-222 du 21 février 2007 portant dispositions 
statutaires et institutionnelles relatives à l’outre-mer ;

VU la loi n°2001-616 du 11 juillet 2001 relative à Mayotte ;

VU le  décret  du  24  juillet  2009  de  Monsieur  le  Président  de  la  République  nommant 
monsieur Hubert DERACHE, préfet de Mayotte ; 

CONSIDERANT le lancement des Etats généraux de l’outre mer le 19 février 2009 ;

CONSIDERANT les décisions du comité interministériel de l’outre-mer en date du 6 novembre 
2009 ;

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général pour les affaires économiques et régionales ; 

ARRETE  :

Article 1 : La composition du comité interministériel de l’outre mer à Mayotte est fixée comme 
suit : 

LES MEMBRES DU COMITE DE PILOTAGE

➬ Le préfet de Mayotte
➬ Le président du Conseil général de Mayotte
➬ Trois conseillers généraux désignés par le président du conseil général
➬ Le député de Mayotte
➬ Les sénateurs de Mayotte
➬ Le conseiller économique et social
➬ Le président du conseil de la culture et de l’éducation
➬ Le président du conseil économique et social
➬ Le président de l’association des maires 
➬ Deux maires désignés par l’association des maires
➬ Un représentant désigné par la fédération UMP
➬ Un représentant désigné par le Nouveau Centre
➬ Un représentant désigné par le NEMA
➬ Un représentant désigné par le MDM
➬ Un représentant désigné par le parti socialiste
➬ Un représentant désigné par le MODEM
➬ Le président de la CCI
➬ Le Président de la CAPAM
➬ Le président de la CMA
➬ Le président du MEDEF
➬ Le président de la CGPME de Mayotte
➬ Le président de la CFE-CGC
➬ Le secrétaire général de la CGT
➬ Le secrétaire général de UT-FO
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➬ Le secrétaire général de CISMA CFDT

LES MEMBRES ASSOCIES

➬ Le trésorier payeur général
➬ Le sous-préfet, secrétaire général de préfecture
➬ Le sous-préfet, secrétaire général pour les affaires économiques et régionales 
de la préfecture
➬ Le vice-recteur de Mayotte
➬ Le directeur de la DAF
➬ Le directeur de l’Equipement
➬ Le directeur de la DTEFP
➬ Le directeur de la DASS
➬ Le directeur général des services du conseil général

Article 2 : l'arrêté n°2010-63 du 7 janvier 2010 est abrogé,

Fait à Mamoudzou, le 21 janvier 2010

Le Préfet 

Hubert DERACHE
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PREFECTURE 
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION ET DES LIBERTES PUBLIQUES

Arrêté n° 2009- 600 du 7 décembre 2009 autorisant l'exercice d'activités de sécurité de 
la société “M.S.S. Mayotte – Sécurité Surveillance”, située à Mroalé - Tsingoni

VU la loi n° 83-629 du 12 juillet 1983 réglementant les activités privées de sécurité et notamment 
ses articles 5 et 7 ;

 VU la loi n° 2001-616 du 11 juillet 2001 relative à Mayotte ;

VU la loi n° 2003-239 du 18 mars 2003 pour la sécurité intérieure modifiée ;

VU   le  décret  n°  86-1058  du  26  septembre  1986  relatif  à  l’autorisation  administrative  et  au 
recrutement des personnels des entreprises de surveillance et de gardiennage, de transport de 
fonds et de protection de personnes ;

VU le décret du 20 novembre 2007 du Président de la République nommant Monsieur Christophe 
PEYREL, sous-préfet, secrétaire général de la préfecture de Mayotte ; 

VU le décret du 24 juillet 2009 de Monsieur le Président de la République nommant Monsieur 
Hubert DERACHE, préfet de Mayotte ;

VU l’arrêté n°2009-377 du 17 août 2009 portant délégation de signature à Monsieur Christophe 
PEYREL, sous-préfet, secrétaire général de la préfecture de Mayotte ;

VU la demande en date du 8 juin 2009 présentée par Monsieur HAFIDHOU Abdillah gérant de la 
société  « M.S.S  Mayotte  Sécurité  Surveillance»  en  vue  d’obtenir  l’autorisation  d’exercice 
d’activités privées de sécurité ;

VU   l’immatriculation au Registre du Commerce et des Sociétés de Mamoudzou n° 10732/2002 de 
la société « M.S.S Mayotte Sécurité Surveillance » ;

VU  l’immatriculation  au  répertoire  des  entreprises  de  la  direction  des  services  fiscaux  de 
Mamoudzou, patente 2008, de la société « M.S.S Mayotte Sécurité Surveillance» ;

VU  le bulletin n° 2 du casier judiciaire de  Monsieur HAFIDHOU Abdillah délivré le 11 août 2009 
par le Tribunal de Première Instance de Mamoudzou ;

VU  le procès verbal de l’enquête de moralité effectuée le 7 septembre 2009 par la brigade de 
gendarmerie de Sada concernant Monsieur HAFIDHOU Abdillah, gérant de la société « M.S.S 
Mayotte Sécurité Surveillance»  ;

Considérant que la Société « M.S.S Mayotte Sécurité Surveillance» est constituée conformément à la 
législation en vigueur ;

SUR proposition du sous-préfet, secrétaire général de la préfecture de Mayotte :

A R R E T E

Article  1 :  L’entreprise  « M.S.S  Mayotte  Sécurité  Surveillance»  dont  le  siège  social  est  situé  à 
Mroualé, commune de Tsingoni, est autorisée à exercer les activités de gardiennage et de surveillance 
à compter de la date de publication du présent arrêté.
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Article     2   :   Le  sous-préfet,  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  Mayotte est  chargé  de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Mamoudzou le  07 décembre 2009

Le Préfet de Mayotte

Hubert DERACHE

Arrêté  n°2010-75  autorisant  l'exercice  d'activités  privées  de  sécurité  de  la  société 
“Outounda Sarl” située, route de la Colas, Z.I. Kawéni

VU la loi n° 83-629 du 12 juillet 1983 réglementant les activités privées de sécurité et notamment 
ses articles 5 et 7 ;

 VU la loi n° 2001-616 du 11 juillet 2001 relative à Mayotte ;

VU la loi n° 2003-239 du 18 mars 2003 pour la sécurité intérieure modifiée ;

VU   le  décret  n°  86-1058  du  26  septembre  1986  relatif  à  l’autorisation  administrative  et  au 
recrutement des personnels des entreprises de surveillance et de gardiennage, de transport de 
fonds et de protection de personnes ;

VU le décret du 20 novembre 2007 du Président de la République nommant Monsieur Christophe 
PEYREL, sous-préfet, secrétaire général de la préfecture de Mayotte ; 

VU le décret du 24 juillet 2009 de Monsieur le Président de la République nommant Monsieur 
Hubert DERACHE, préfet de Mayotte ;

VU l’arrêté n°2009-377 du 17 août 2009 portant délégation de signature à Monsieur Christophe 
PEYREL, sous-préfet, secrétaire général de la préfecture de Mayotte ;

VU la demande en date du 10 septembre 2008 présentée par Monsieur ISSOUFI Soihibou gérant 
non associé de la société « Outounda Sarl» en vue d’obtenir l’autorisation d’exercice d’activités 
privées de sécurité ;

VU   l’immatriculation au Registre du Commerce et des Sociétés de Mamoudzou n° 13088/2007 de 
la société « Outounda Sarl» ;

VU  l’immatriculation  au  répertoire  des  entreprises  de  la  direction  des  services  fiscaux  de 
Mamoudzou, patente 2008, de la société « Outounda Sarl» ;

VU  le bulletin n° 2 du casier judiciaire de  Monsieur ISSOUFI Soihibou délivré le 18 septembre 
2009 par le Tribunal de Première Instance de Mamoudzou ;

VU  le procès verbal de l’enquête de moralité effectuée le 29 septembre 2009 par la brigade de 
gendarmerie de Pamandzi concernant Monsieur ISSOUFI Soihibou, gérant non associé  de la 
société « Outounda Sarl»  ;

Considérant que  la  Société  « Outounda  Sarl»  est  constituée  conformément  à  la  législation  en 
vigueur ;

SUR proposition du sous-préfet, secrétaire général de la préfecture de Mayotte :

A R R E T E

Article 1 : L’entreprise « Outounda Sarl» dont le siège social est situé, route de la Colas, ZI Kawéni, 
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commune de Mamoudzou, est autorisée à exercer ses activités de gardiennage, de surveillance et de 
protection des biens et des personnes à compter de la date de publication du présent arrêté.

Article     2   : Le sous-préfet, secrétaire général de la préfecture de Mayotte est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Mamoudzou le 15 janvier 2010

Le Préfet de Mayotte

Hubert DERACHE

Arrêté n°2010-64 / DRLP potant agrément d'exploitation d'un établissement d'enseignement 
de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L2212-1 et L2212-2 ;

VU le Code de la route, notamment ses articles L213-1 à L.213-8 et R.213-1 à R 213-6 ;

VU la loi n° 99-505 du 18 juin 1999 portant diverses mesures relatives à la sécurité routière ;

VU la loi n° 2001-616 du 11 Juillet 2001, relative à Mayotte ;

VU le décret n° 2000-1335 du 26 décembre 2000 du Ministère de l’équipement, des transports et 
du logement, relatif à l’enseignement de la conduite des véhicules terrestres à moteur et de 
la sécurité routière et modifiant le Code de la route ;

VU le  décret  du  24  juillet  2009  du  Président  de  la  République  nommant  Monsieur  Hubert 
DERACHE, préfet de Mayotte ;

VU le décret du 26 août 2009 du Président de la République portant nomination de Monsieur 
François MENGIN LECREULX, sous-préfet chargé de mission auprès du préfet de Mayotte ;

VU l’arrêté  du  8  janvier  2001  relatif  à  la  justification  d’expérience  professionnelle  pour  les 
exploitants des établissements d’enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de 
la sécurité ;

VU l’arrêté du 8 janvier 2001 fixant les conditions d’agrément de la formation à la capacité de 
gestion pour exploiter, à titre onéreux, un établissement d’enseignement de la conduite des 
véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

VU l’arrêté du 8 janvier 2001 relatif à l’exploitation des établissements d’enseignement, à titre 
onéreux, de la conduite des véhicules à moteur  et de la sécurité routière ;

VU l’arrêté  n°  2009-448 du 08 septembre 2009,  portant  délégation de signature  à  Monsieur 
François MENGIN LECREULX, sous-préfet, secrétaire général aux affaires économiques et 
régionales à la préfecture de Mayotte ;

VU l’arrêté  du  8  décembre  2008  modifiant  l’arrêté  du  8  janvier  2001  relatif  à  l’autorisation 
d’enseigner, à titre onéreux, la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

VU la circulaire n°2001-5 du 25 janvier 2001 du Ministère de l’équipement, des transports et du 
logement précisant les modalités d’application du décret susvisé ;

VU l’avis favorable en date du 18 décembre 2009 de la commission de la sécurité routière ; 
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VU la demande de l’intéressé en date du 09 septembre 2009 ;

SUR proposition du secrétaire général pour les affaires économiques et régionales;

A R R E T E

Article 1er :  Monsieur Soyf MAOUDJOUDI est autorisé à exploiter un établissement d’enseignement, à 
titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière sous le 
numéro
40-976-60950 
dénommé : Auto-école « MAYANA CONDUITE »
situé : 30 boulevard du stade de Cavani

97600 MAMOUDZOU

Article 2. : Cet agrément est délivré pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent 
arrêté.
Sur  demande de l’exploitant  présentée deux mois  avant  la  date  d’expiration  de la 
validité de son agrément, celui-ci sera renouvelé si l’établissement remplit toutes les 
conditions requises.

Article 3 :   L’établissement est habilité, au vu des autorisations d’enseigner fournies, à dispenser les 
formations aux catégories de permis suivantes : 

A.A.C et B

Article 4 : Le présent  agrément  n’est  valable  que pour  l’exploitation d’un  établissement,  à  titre 
personnel par son titulaire, sous réserve de l’application des prescriptions de l’arrêté 
ministériel du          8 janvier 2001 susvisé.

Article  5 : Pour tout changement d’adresse du local d’activité ou toute reprise de ce local par un 
autre  exploitant,  une  nouvelle  demande d’agrément  d’exploiter  devra  être  présentée 
deux mois avant la date du changement ou de la reprise.

Article 6 : Pour toute transformation du local d’activité, tout changement de directeur pédagogique, 
tout abandon ou toute extension d’une formation, l’exploitant est tenu d’adresser une 
demande de modification du présent arrêté.

Article 7 : L’agrément peut-être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par 
les articles 12 à 14 de l’arrêté ministériel du 8 janvier 2001 susvisé.

Article 8 :  Le secrétaire général  pour les affaires économiques et régionales,  le lieutenant-colonel, 
commandant  la  gendarmerie  de  Mayotte,  le  commissaire  principal,  directeur  de  la 
sécurité publique, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Mamoudzou le 11 janvier 2010

Le Préfet de Mayotte

Hubert DERACHE
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Arrêté n°2009-594/ DRLP portant transfert de l'agrément d'exploitation d'un établissement 
d'enseignement de la conduite des véhicules et de la sécurité routière et extension des 
catégories enseignées – Auto-école “NASSIBOU”

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L2212-1 et L2212-2 ;

VU le Code de la route, notamment ses articles L213-1 à L.213-8 et R.213-1 à R 213-6 ;

VU la loi n° 99-505 du 18 juin 1999 portant diverses mesures relatives à la sécurité routière ;

VU la loi n° 2001-616 du 11 Juillet 2001, relative à Mayotte ;

VU le décret n° 2000-1335 du 26 décembre 2000 du Ministère de l’équipement, des transports et 
du logement, relatif à l’enseignement de la conduite des véhicules terrestres à moteur et de 
la sécurité routière et modifiant le Code de la route ;

VU le  décret  du  20  novembre  2007  du  Président  de  la  République  nommant  Monsieur 
Christophe PEYREL, sous-préfet, secrétaire général de la préfecture de Mayotte ;

VU le  décret  du  24  juillet  2009  du  Président  de  la  République  nommant  Monsieur  Hubert 
DERACHE, préfet de Mayotte ;

VU l’arrêté  du  8  janvier  2001  relatif  à  la  justification  d’expérience  professionnelle  pour  les 
exploitants des établissements d’enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de 
la sécurité ;

VU l’arrêté du 8 janvier 2001 fixant les conditions d’agrément de la formation à la capacité de 
gestion pour exploiter, à titre onéreux, un établissement d’enseignement de la conduite des 
véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

VU l’arrêté du 8 janvier 2001 relatif à l’exploitation des établissements d’enseignement, à titre 
onéreux, de la conduite des véhicules à moteur  et de la sécurité routière ;

VU l’arrêté n° 2009-377 du 17 août 2009, portant délégation de signature à Monsieur Christophe 
PEYREL, sous-préfet, secrétaire général de la préfecture de Mayotte ;

VU l’arrêté  du  8  décembre  2008  modifiant  l’arrêté  du  8  janvier  2001  relatif  à  l’autorisation 
d’enseigner, à titre onéreux, la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

VU la circulaire n°2001-5 du 25 janvier 2001 du Ministère de l’équipement, des transports et du 
logement précisant les modalités d’application du décret susvisé ;

VU l’avis favorable en date du 27 octobre 2009 de la commission de la sécurité routière ; 

VU la demande de l’intéressé déposée en Juin 2009 ;

SUR proposition du secrétaire général;

A R R E T E

Article 1er :  Monsieur Patrick NASSIBOU est autorisé à exploiter un établissement d’enseignement, à 
titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière sous le 
numéro
40-974-60240 
dénommé : Auto-école « NASSIBOU »
situé : Z.I de Kaweni

97600 MAMOUDZOU

11



Article 2. : Cet agrément est délivré pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent 
arrêté.
Sur  demande de l’exploitant  présentée deux mois  avant  la  date  d’expiration  de la 
validité de son agrément, celui-ci sera renouvelé si l’établissement remplit toutes les 
conditions requises.

Article 3 :   L’établissement est habilité, au vu des autorisations d’enseigner fournies, à dispenser les 
formations aux catégories de permis suivantes : 

A-A.A.C-B-C-E(C)-D -E(B)

Article 4 : Le présent  agrément  n’est  valable  que pour  l’exploitation d’un  établissement,  à  titre 
personnel par son titulaire, sous réserve de l’application des prescriptions de l’arrêté 
ministériel du          8 janvier 2001 susvisé.

Article  5 : Pour tout changement d’adresse du local d’activité ou toute reprise de ce local par un 
autre  exploitant,  une  nouvelle  demande d’agrément  d’exploiter  devra  être  présentée 
deux mois avant la date du changement ou de la reprise.

Article 6 : Pour toute transformation du local d’activité, tout changement de directeur pédagogique, 
tout abandon ou toute extension d’une formation, l’exploitant est tenu d’adresser une 
demande de modification du présent arrêté.

Article 7 : L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par 
les articles 12 à 14 de l’arrêté ministériel du 8 janvier 2001 susvisé.

Article 8. : Le secrétaire général, le lieutenant-colonel, commandant la gendarmerie de Mayotte, le 
commissaire principal, directeur de la sécurité publique, sont chargés, chacun en ce qui 
le  concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes 
administratifs de la préfecture.

Mamoudzou le 30 novembre 2009

Le Préfet de Mayotte

Hubert DERACHE

Arrêté n°2009-595/ DRLP portant transfert de l'agrément d'exploitation d'un établissement 
d'enseignement de la conduite des véhicules et de la sécurité routière – Auto-école “AE 
YLANG”

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L2212-1 et L2212-2 ;

VU le Code de la route, notamment ses articles L213-1 à L.213-8 et R.213-1 à R 213-6 ;

VU la loi n° 99-505 du 18 juin 1999 portant diverses mesures relatives à la sécurité routière ;

VU la loi n° 2001-616 du 11 Juillet 2001, relative à Mayotte ;

VU le décret n° 2000-1335 du 26 décembre 2000 du Ministère de l’équipement, des transports et 
du logement, relatif à l’enseignement de la conduite des véhicules terrestres à moteur et de 
la sécurité routière et modifiant le Code de la route ;

VU le  décret  du  20  novembre  2007  du  Président  de  la  République  nommant  Monsieur 
Christophe PEYREL, sous-préfet, secrétaire général de la préfecture de Mayotte ;
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VU le  décret  du  24  juillet  2009  du  Président  de  la  République  nommant  Monsieur  Hubert 
DERACHE, préfet de Mayotte ;

VU l’arrêté  du  8  janvier  2001  relatif  à  la  justification  d’expérience  professionnelle  pour  les 
exploitants des établissements d’enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de 
la sécurité ;

VU l’arrêté du 8 janvier 2001 fixant les conditions d’agrément de la formation à la capacité de 
gestion pour exploiter, à titre onéreux, un établissement d’enseignement de la conduite des 
véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

VU l’arrêté du 8 janvier 2001 relatif à l’exploitation des établissements d’enseignement, à titre 
onéreux, de la conduite des véhicules à moteur  et de la sécurité routière ;

VU l’arrêté n° 2009-377 du 17 août 2009, portant délégation de signature à Monsieur Christophe 
PEYREL, sous-préfet, secrétaire général de la préfecture de Mayotte ;

VU l’arrêté  du  8  décembre  2008  modifiant  l’arrêté  du  8  janvier  2001  relatif  à  l’autorisation 
d’enseigner, à titre onéreux, la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

VU la circulaire n°2001-5 du 25 janvier 2001 du Ministère de l’équipement, des transports et du 
logement précisant les modalités d’application du décret susvisé ;

VU l’avis favorable en date du 27 octobre 2009 de la commission de la sécurité routière ; 

VU la demande de l’intéressé déposée en août 2009 ;

SUR proposition du secrétaire général;

A R R E T E

Article 1er :  Monsieur Abdou ANSALI est autorisé à exploiter un établissement d’enseignement, à titre 
onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière sous le numéro
40-976-60020 
dénommé : Auto-école « YLANG »
situé : 2 rue de la gendarmerie

Doujani
97640 SADA

Article 2. : Cet agrément est délivré pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent 
arrêté.
Sur  demande de l’exploitant  présentée deux mois  avant  la  date  d’expiration  de la 
validité de son agrément, celui-ci sera renouvelé si l’établissement remplit toutes les 
conditions requises.

Article 3 :   L’établissement est habilité, au vu des autorisations d’enseigner fournies, à dispenser les 
formations aux catégories de permis suivantes : 

A.A.C et B

Article 4 : Le présent  agrément  n’est  valable  que pour  l’exploitation d’un  établissement,  à  titre 
personnel par son titulaire, sous réserve de l’application des prescriptions de l’arrêté 
ministériel du          8 janvier 2001 susvisé.

Article  5 : Pour tout changement d’adresse du local d’activité ou toute reprise de ce local par un 
autre  exploitant,  une  nouvelle  demande d’agrément  d’exploiter  devra  être  présentée 
deux mois avant la date du changement ou de la reprise.
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Article 6 : Pour toute transformation du local d’activité, tout changement de directeur pédagogique, 
tout abandon ou toute extension d’une formation, l’exploitant est tenu d’adresser une 
demande de modification du présent arrêté.

Article 7 : L’agrément peut-être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par 
les articles 12 à 14 de l’arrêté ministériel du 8 janvier 2001 susvisé.

Article 8. : Le secrétaire général, le lieutenant-colonel, commandant la gendarmerie de Mayotte, le 
commissaire principal, directeur de la sécurité publique, sont chargés, chacun en ce qui 
le  concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes 
administratifs de la préfecture.

Mamoudzou le 30 novembre 2009

Le Préfet de Mayotte

Hubert DERACHE
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Arrêté  n°2010-65/  DRLP  portant  renouvellement  de  l'agrément  d'exploitation  d'un 
établissement  d'enseignement  de  la  conduite  des véhicules  et  de  la  sécurité  routière  – 
Auto-école “JV Auto-école”

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L2212-1 et L2212-2 ;

VU le Code de la route, notamment ses articles L213-1 à L.213-8 et R.213-1 à R 213-6 ;

VU la loi n° 99-505 du 18 juin 1999 portant diverses mesures relatives à la sécurité routière ;

VU la loi n° 2001-616 du 11 Juillet 2001, relative à Mayotte ;

VU le décret n° 2000-1335 du 26 décembre 2000 du Ministère de l’équipement, des transports et 
du logement, relatif à l’enseignement de la conduite des véhicules terrestres à moteur et de 
la sécurité routière et modifiant le Code de la route ;

VU le  décret  du  24  juillet  2009  du  Président  de  la  République  nommant  Monsieur  Hubert 
DERACHE, préfet de Mayotte ;

VU le décret du 26 août 2009 du Président de la République portant nomination de Monsieur 
François MENGIN LECREULX, sous-préfet chargé de mission auprès du préfet de Mayotte ;

VU l’arrêté  du  8  janvier  2001  relatif  à  la  justification  d’expérience  professionnelle  pour  les 
exploitants des établissements d’enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de 
la sécurité ;

VU l’arrêté du 8 janvier 2001 fixant les conditions d’agrément de la formation à la capacité de 
gestion pour exploiter, à titre onéreux, un établissement d’enseignement de la conduite des 
véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

VU l’arrêté du 8 janvier 2001 relatif à l’exploitation des établissements d’enseignement, à titre 
onéreux, de la conduite des véhicules à moteur  et de la sécurité routière ;

VU l’arrêté  n°  2009-448 du 08 septembre 2009,  portant  délégation de signature  à  Monsieur 
François MENGIN LECREULX, sous-préfet, secrétaire général aux affaires économiques et 
régionales à la préfecture de Mayotte ;

VU l’arrêté  du  8  décembre  2008  modifiant  l’arrêté  du  8  janvier  2001  relatif  à  l’autorisation 
d’enseigner, à titre onéreux, la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

VU la circulaire n°2001-5 du 25 janvier 2001 du Ministère de l’équipement, des transports et du 
logement précisant les modalités d’application du décret susvisé ;

VU l’avis favorable en date du 18 décembre 2009 de la commission de la sécurité routière ; 

VU la demande de l’intéressé en date du 18 novembre 2009 ;

SUR proposition du secrétaire général pour les affaires économiques et régionales ;

A R R E T E

Article 1er :   Monsieur Jean-Pierre VAYRON est autorisé à exploiter un établissement d’enseignement, 
à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière sous le 
numéro
40 976-6001-0
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dénommé :  Auto-école « JV Auto-école »
situé : route de Vahibé 

Passamainty
97600 MAMOUDZOU

Article 2. : Cet agrément est délivré pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent 
arrêté.
Sur  demande de l’exploitant  présentée deux mois  avant  la  date  d’expiration  de la 
validité de son agrément, celui-ci sera renouvelé si l’établissement remplit toutes les 
conditions requises.

Article 3 :   L’établissement est habilité, au vu des autorisations d’enseigner fournies, à dispenser les 
formations aux catégories de permis suivantes : 

A.A.C et B

Article 4 : Le présent  agrément  n’est  valable  que pour  l’exploitation d’un  établissement,  à  titre 
personnel par son titulaire, sous réserve de l’application des prescriptions de l’arrêté 
ministériel du          8 janvier 2001 susvisé.

Article  5 : Pour tout changement d’adresse du local d’activité ou toute reprise de ce local par un 
autre  exploitant,  une  nouvelle  demande d’agrément  d’exploiter  devra  être  présentée 
deux mois avant la date du changement ou de la reprise.

Article 6 : Pour toute transformation du local d’activité, tout changement de directeur pédagogique, 
tout abandon ou toute extension d’une formation, l’exploitant est tenu d’adresser une 
demande de modification du présent arrêté.

Article 7 : L’agrément peut-être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par 
les articles 12 à 14 de l’arrêté ministériel du 8 janvier 2001 susvisé.

Article 8 : Le secrétaire général pour les affaires économiques et régionales, le lieutenant-
colonel,  commandant  la  gendarmerie  de  Mayotte,  le  commissaire  principal, 
directeur de la sécurité publique, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs 
de la préfecture.

Mamoudzou le 11 janvier 2010

Le Préfet de Mayotte

Hubert DERACHE
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Arrêté préfectoral n° 2010- 160 mettant fin à la campagne de vaccination 2009 contre le virus 
(H1N1) à Mayotte et portant levée de réquisition de l'ensemble des personnels mobilisés
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Mamoudzou le 15 février 2010

Le Préfet de Mayotte

Hubert DERACHE
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PREFECTURE 
DIRECTION DU DEVELOPPEMENT ET DES COLLECTIVITES 

LOCALES

Arrêté n°2010-66 portant attribution aux communes de Mayotte d'acomptes provisionnels 
sur la part forfaitaire de la dotation globale de fonctionnement 2010 à compter du mois de 
janvier 2010

Mamoudzou le 11 janvier 2010

Le Préfet de Mayotte

Hubert DERACHE
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Arrêté n°2010-67 portant attribution à la collectivité départementale de Mayotte d'acomptes 
provisionnels sur la dotation forfaitaire de la dotation globale de fonctionnement 2010

Mamoudzou le 11 janvier 2010

Pour le Préfet de Mayotte
Le secrétaire général

Christophe PEYREL
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Arrêté n°2010-130 constatant le montant provisoire de la section de fonctionnement du 
fonds intercommunal de péréquation et de la répartition de ce fonds entre les communes de 
Mayotte 2010

Mamoudzou le 27 janvier 2010

Pour le Préfet de Mayotte
Le secrétaire général

Christophe PEYREL
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Arrêté n° 2010-132 portant annulation d'attribution d'une subvention pour travaux divers 
d'intérêt local à la commune de Bandrélé  - programme 122, article 02

Mamoudzou le 29 janvier 2010

Pour le Préfet de Mayotte
Le secrétaire général

Christophe PEYREL
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Arrêté n° 2010-133 portant annulation d'attribution d'une subvention pour travaux divers 
d'intérêt local à la commune de Bandrélé  - programme 122, article 02

Mamoudzou le 29 janvier 2010

Pour le Préfet de Mayotte
Le secrétaire général

Christophe PEYREL
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Arrêté n° 2010-134 portant annulation d'attribution d'une subvention pour travaux divers 
d'intérêt local à la commune de Bandrélé  - chapitre 6751, article 10

Mamoudzou le 29 janvier 2010

Pour le Préfet de Mayotte
Le secrétaire général

Christophe PEYREL
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Arrêté n° 2010-135 du 29 janvier 2010 portant annulation d'affectation d'une subvention pour 
travaux divers d'intérêt local à la commune de bandrélé – chapitre 6751, article 10

Mamoudzou le 29 janvier 2010

Pour le Préfet de Mayotte
Le secrétaire général

Christophe PEYREL
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Arrêté n° 2010-136 du 29 janvier 2010 portant annulation d'attribution d'une subvention pour 
travaux divers d'intérêt local à la commune  de Kani Keli – programme 122, article 02

Mamoudzou le 29 janvier 2010

Pour le Préfet de Mayotte
Le secrétaire général

Christophe PEYREL
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notification de l'ordonnance n°01/08  du 16 octobre 2008 rendue par le juge de l'expropriation 
du tribunal de première instance de Mamoudzou en date du 16 octobre 2008
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Mamoudzou le 29 janvier 2010

Pour le Préfet de Mayotte
Le secrétaire général

Christophe PEYREL
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Arrêté  n°2010-137 portant annulation d'affectation d'une subvention pour travaux 
divers d'intérêt local à la commune de Kani Kéli- programme 122, article 02



Mamoudzou le 29 janvier 2010

Pour le Préfet de Mayotte
Le secrétaire général

Christophe PEYREL
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Arrêté  n°2010-138 portant annulation d'attribution d'une subvention pour travaux divers 
d'intérêt local à la commune de SADA- programme 122, article 02



Mamoudzou le 29 janvier 2010

Pour le Préfet de Mayotte
Le secrétaire général

Christophe PEYREL
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Arrêté  n°2010-139 portant annulation d'affectation d'une subvention pour travaux 
divers d'intérêt local à la commune de SADA- programme 122, article 02



Mamoudzou le 29 janvier 2010

Pour le Préfet de Mayotte
Le secrétaire général

Christophe PEYREL
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Arrêté  n°2010-140 portant annulation d'attribution d'une subvention pour travaux 
divers d'intérêt local à la commune de PAMANDZI- programme 122, article 02



Mamoudzou le 29 janvier 2010

Pour le Préfet de Mayotte
Le secrétaire général

Christophe PEYREL
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Arrêté  n°2010-141 portant annulation d'affectation d'une subvention pour travaux 
divers d'intérêt local à la commune de PAMANDZI- programme 122, article 02



Mamoudzou le 29 janvier 2010

Pour le Préfet de Mayotte
Le secrétaire général

Christophe PEYREL
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Arrêté  n°2010-142 portant annulation d'attribution d'une subvention pour travaux 
divers d'intérêt local à la commune de MTZAMBORO- chapitre 6751, article 10



Mamoudzou le 29 janvier 2010

Pour le Préfet de Mayotte
Le secrétaire général

Christophe PEYREL
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Arrêté  n°2010-143 portant annulation d'affectation d'une subvention pour travaux 
divers d'intérêt local à la commune de MTZAMBORO- chapitre 6751, article 10



Mamoudzou le 24 février 2010

Pour le Préfet de Mayotte
Le secrétaire général

Christophe PEYREL
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Arrêté  n°2010-165 portant annulation d'attribution d'une subvention au titre  du 
fonds intercommunal de péréquation (FIP) au SICTOM Nord



Arrêté  n°2010-166  portant  annulation  d'attribution  d'une  subvention  au  titre  du  fonds 
intercommunal de péréquation (FIP) à la commune de Mamoudzou

Mamoudzou le 24 février 2010

Pour le Préfet de Mayotte
Le secrétaire général

Christophe PEYREL
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DIRECTION DE L'EQUIPEMENT

Arrêté n° DE / SEC-HEA /234 du 18/12/2009 préscrivant l'élaboration du Plan de Prévention 
des risques naturels sur la commune de Mamoudzou 

VU la  loi  n°2003-699  du  30  juillet  2003  relative  à  la  prévention  des  risques  technologiques  et 
naturels et à la réparation des dommages ;

VU les articles L562-1 à L562-9 du code de l’environnement relatifs aux plans de prévention des 
risques naturels prévisibles ;

VU les articles L655-1 à L655-8 du code de l’environnement relatifs aux dispositions applicables à 
Mayotte en matière de prévention des pollutions, des risques et des nuisances,

VU les articles R562-1 à R562-10 du code de l’environnement relatifs à l’élaboration des plans de 
prévention des risques naturels prévisibles,

VU les articles du code de l’environnement L651-1 à  L651-7 relatifs aux dispositions législatives 
communes applicables à Mayotte ,

VU les  articles du code de l’environnement  R650-1,  R651-4 et  R655-20 relatifs  aux dispositions 
réglementaires applicables à Mayotte ,

VU le décret du 24 juillet  2009,  de Monsieur le Président de la République, nommant Monsieur 
Hubert DERACHE Préfet de Mayotte,

CONSIDERANT que les études menées par le bureau de recherches géologiques et minières (BRGM) 
ont mis en évidence les aléas naturels susceptibles d’affecter le territoire de Mayotte,

CONSIDERANT que la commune de Mamoudzou est concernée par plusieurs aléas et qu’il convient 
de définir un document qui combine ces risques en fonction des enjeux sur son territoire,

CONSIDERANT la nécessité de définir la cartographie de ces risques et les mesures de prévention 
qu’il convient de mettre en œuvre,

Sur proposition du directeur de l’Equipement de Mayotte ,

ARRETE

Article 1  e  r :  Le présent  arrêté annule et  remplace l’arrêté DE/SEC/BA-HEA/1 pris par le préfet  de 
Mayotte  le  1er Décembre  2008  et  prescrit  sur  l’ensemble  de  la  commune  de  Mamoudzou 
l’établissement d’un plan de prévention des risques naturels prévisibles (PPR) multialéas comme défini 
ci dessous.

Article 2 : Les risques pris en compte sur la commune de Mamoudzou concerneront :

- l’aléa d’inondation par ravines et cours d’eau, et par ruissellement urbain,

- l’aléa cyclonique (effets du vent et submersion marine),

- les aléas de mouvements de terrain (glissements et chutes de blocs),

- l’aléa sismique.
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Article 3 : Le PPR comprendra :

- une note de présentation décrivant chaque phénomène naturel identifié (une cartographie par 
nature d’aléa sera annexée à cette note) et les conséquences possibles sur le territoire (un 
plan localisant les enjeux identifiés sur la commune sera également annexé),

- un document graphique délimitant les « zones de danger » et les « zones de précaution », en 
précisant la nature et l’intensité du risque encouru, où il conviendra de réglementer,

- un règlement définissant pour chacune des zones identifiées sur la cartographie des risques, les 
prescriptions  d’urbanisme  relatives  à  l’aménagement,  l’utilisation  ou  l’exploitation  des 
constructions (pour les projets nouveaux comme pour l’habitat existant), des ouvrages ou des 
espaces mis en culture ou plantés, ainsi que les mesures de prévention, de protection et de 
sauvegarde des biens et des personnes admises dans ces zones.

Article 4 :  la  direction de l’Equipement de Mayotte est chargée d’instruire l’élaboration du plan de 
prévention des risques naturels objet du présent arrêté, et, dans le cadre de la concertation relative à 
cette élaboration, elle pilotera des réunions associant :

- la commune de Mamoudzou,

- la collectivité départementale de Mayotte,

- les administrations concernées,

- et les partenaires socioéconomiques et opérateurs de Mayotte, en tant que de besoin.

Article 5 : le projet de PPR sera mis à la disposition du public en mairie de Mamoudzou pendant 15 
jours et la concertation avec la population se déroulera de la façon suivante :

- une information de la démarche (précisant les dates de début et de fin de la concertation) sera 
publiée dans le bulletin municipal,

- le dossier sera exposé en mairie, et mis à la libre consultation du public pendant les heures 
ouvrables,

- un cahier destiné à recueillir les remarques éventuelles sera mis à la disposition du public.

Article 6 : l’avis du conseil municipal de Mamoudzou devra être requis préalablement à l’approbation 
du plan de prévention des risques naturels définitif.

Article 7 : le:présent arrêté sera notifié au maire de Mamoudzou.

Article 8 : ampliations du présent arrêté seront adressées :

- au Président de la Chambre d’Agriculture,

- au Président de la Chambre des Métiers et de l »Artisanat,

- au Président de la Chambre de Commerce et d’Industrie,

- au Président du Syndicat Intercommunal d’Eau et d’Assainissement de Mayotte,

- au Président du Syndicat Mixte d’Investissement pour l’Aménagement de Mayotte,

- au Président de la Société Immobilière de Mayotte,
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- au Vice-Recteur de Mayotte,

- au Directeur d’ Electricité de Mayotte,

- au Directeur de France Télécom Mayotte,

- au Commandant du Service Départemental d’Intervention et de Secours,

- au représentant du Conservatoire du Littoral et des Espaces Lacustres,

- au Directeur de l’Equipement de Mayotte,

- au Directeur de l’Agriculture et de la Forêt,

- au Directeur des affaires Sanitaires et Sociales,

- au Chef de la Direction Régionale de l’Industrie, de la Recherche et de l’Environnement division 
Mayotte.

Article 9     : Le présent arrêté devra être affiché pendant 1 mois en mairie de Mamoudzou, fera l’objet 
d’une mention dans la presse écrite locale la plus largement diffusée à Mayotte et sera inséré au 
recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article 10     : La présente décision peut faire l’objet d’un recours, dans un délai de deux mois, auprès du 
tribunal administratif de Mamoudzou.

Article 11     : Le Secrétaire Général de la Préfecture de Mayotte, le Directeur de Cabinet et le Directeur 
de l’Equipement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Dzaoudzi le 18 décembre 2009

Le Préfet de Mayotte

Hubert DERACHE

Arrêté n° DE / SEC-HEA /235 du 18/12/2009 préscrivant l'élaboration du Plan de Prévention 
des risques naturels sur la commune de Dzaoudzi.       

VU la  loi  n°2003-699  du  30  juillet  2003  relative  à  la  prévention  des  risques  technologiques  et 
naturels et à la réparation des dommages ;

VU les articles L562-1 à L562-9 du code de l’environnement relatifs aux plans de prévention des 
risques naturels prévisibles ;

VU les articles L655-1 à L655-8 du code de l’environnement relatifs aux dispositions applicables à 
Mayotte en matière de prévention des pollutions, des risques et des nuisances,

VU les articles R562-1 à R562-10 du code de l’environnement relatifs à l’élaboration des plans de 
prévention des risques naturels prévisibles,

VU les articles du code de l’environnement L651-1 à  L651-7 relatifs aux dispositions législatives 
communes applicables à Mayotte ,
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VU les  articles du code de l’environnement  R650-1,  R651-4 et  R655-20 relatifs  aux dispositions 
réglementaires applicables à Mayotte ,

VU le décret du 24 juillet  2009,  de Monsieur le Président de la République, nommant Monsieur 
Hubert DERACHE Préfet de Mayotte,

CONSIDERANT que les études menées par le bureau de recherches géologiques et minières (BRGM) 
ont mis en évidence les aléas naturels susceptibles d’affecter le territoire de Mayotte,

CONSIDERANT que la commune de Dzaoudzi est concernée par plusieurs aléas et qu’il convient de 
définir un document qui combine ces risques en fonction des enjeux sur son territoire,

CONSIDERANT la nécessité de définir la cartographie de ces risques et les mesures de prévention 
qu’il convient de mettre en œuvre,

Sur proposition du directeur de l’Equipement de Mayotte ,

ARRETE

Article 1  e  r : L’établissement d’un plan de prévention des risques naturels prévisibles (PPR) multialéas 
est prescrit sur la commune de Dzaoudzi.

Article 2 : Les risques pris en compte sur la commune de Dzaoudzi concerneront :

- l’aléa d’inondation par ravines et cours d’eau, et par ruissellement urbain,

- l’aléa cyclonique (effets du vent et submersion marine),

- les aléas de mouvements de terrain (glissements et chutes de blocs),

- l’aléa sismique.

Article 3 : Le PPR comprendra :

- une note de présentation décrivant chaque phénomène naturel identifié (une cartographie par 
nature d’aléa sera annexée à cette note) et les conséquences possibles sur le territoire (un 
plan localisant les enjeux identifiés sur la commune sera également annexé),

- un document graphique délimitant les « zones de danger » et les « zones de précaution », en 
précisant la nature et l’intensité du risque encouru, où il conviendra de réglementer,

- un règlement définissant pour chacune des zones identifiées sur la cartographie des risques, les 
prescriptions  d’urbanisme  relatives  à  l’aménagement,  l’utilisation  ou  l’exploitation  des 
constructions (pour les projets nouveaux comme pour l’habitat existant), des ouvrages ou des 
espaces mis en culture ou plantés, ainsi que les mesures de prévention, de protection et de 
sauvegarde des biens et des personnes admises dans ces zones.

Article 4 :  la  direction de l’Equipement de Mayotte est chargée d’instruire l’élaboration du plan de 
prévention des risques naturels objet du présent arrêté et, dans le cadre de la concertation relative à 
cette élaboration, elle pilotera des réunions associant :

- la commune concernée,

- la collectivité départementale de Mayotte,

   - les administrations concernées,
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     - les partenaires socioéconomiques et opérateurs de Mayotte, en tant que de besoin.

Article 5 : le projet de PPR sera mis à la disposition du public à la mairie de Dzaoudzi pendant 15 
jours et la concertation avec la population se déroulera de la façon suivante :

- une information de la démarche (précisant les dates de début et de fin de la concertation) sera 
publiée dans le bulletin municipal,

- le dossier sera exposé en mairie, et mis à la libre consultation du public pendant les heures 
ouvrables,

- un cahier destiné à recueillir les remarques éventuelles sera mis à la disposition du public.

Article 6 : l’avis du conseil municipal de Dzaoudzi devra être requis préalablement à l’approbation du 
plan de prévention des risques naturels définitif.

Article 7 : le:présent arrêté sera notifié au maire de Dzaoudzi.

Article 8 : ampliations du présent arrêté seront adressées :

- au Président de la Chambre d’Agriculture,

 - au Président de la Chambre des Métiers et de l »Artisanat,

- au Président de la Chambre de Commerce et d’Industrie,

 - au Président du Syndicat Intercommunal d’Eau et d’Assainissement de Mayotte,

 - au Président du Syndicat Mixte d’Investissement pour l’Aménagement de Mayotte,

 - au Président de la Société Immobilière de Mayotte,

 - au Vice-Recteur de Mayotte,

 - au Directeur d’ Electricité de Mayotte,

 - au Directeur de France Télécom Mayotte,

 - au Commandant du Service Départemental d’Intervention et de Secours,

 - au représentant du Conservatoire du Littoral et des Espaces Lacustres,

 - au Directeur de l’Equipement de Mayotte,

 - au Directeur de l’Agriculture et de la Forêt,

 - au Directeur des affaires Sanitaires et Sociales,

 - au Chef de la Direction Régionale de l’Industrie, de la Recherche et de l’Environnement division 
Mayotte.

Article 9     : Le présent arrêté devra être affiché pendant 1 mois en mairie de Dzaoudzi, fera l’objet d’une 
mention dans la presse écrite locale la plus largement diffusée à Mayotte et sera inséré au recueil des 
actes administratifs de la préfecture.
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Article 10     : La présente décision peut faire l’objet d’un recours, dans un délai de deux mois, auprès du 
tribunal administratif de Mamoudzou.

Article 11     : Le Secrétaire Général de la Préfecture de Mayotte, le Directeur de Cabinet et le Directeur 
de l’Equipement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Dzaoudzi le 18 décembre 2009

Le Préfet de Mayotte

Hubert DERACHE

Arrêté n° DE / SEC-HEA /236 du 18/12/2009 préscrivant l'élaboration du Plan de Prévention 
des risques naturels sur la commune de PAMANDZI     

VU la  loi  n°2003-699  du  30  juillet  2003  relative  à  la  prévention  des  risques  technologiques  et 
naturels et à la réparation des dommages ;

VU les articles L562-1 à L562-9 du code de l’environnement relatifs aux plans de prévention des 
risques naturels prévisibles ;

VU les articles L655-1 à L655-8 du code de l’environnement relatifs aux dispositions applicables à 
Mayotte en matière de prévention des pollutions, des risques et des nuisances,

VU les articles R562-1 à R562-10 du code de l’environnement relatifs à l’élaboration des plans de 
prévention des risques naturels prévisibles,

VU les articles du code de l’environnement L651-1 à  L651-7 relatifs aux dispositions législatives 
communes applicables à Mayotte ,

VU les  articles du code de l’environnement  R650-1,  R651-4 et  R655-20 relatifs  aux dispositions 
réglementaires applicables à Mayotte ,

VU le décret du 24 juillet  2009,  de Monsieur le Président de la République, nommant Monsieur 
Hubert DERACHE Préfet de Mayotte,

CONSIDERANT que les études menées par le bureau de recherches géologiques et minières (BRGM) 
ont mis en évidence les aléas naturels susceptibles d’affecter le territoire de Mayotte,

CONSIDERANT que la commune de Pamandzi est concernée par plusieurs aléas et qu’il convient de 
définir un document qui combine ces risques en fonction des enjeux sur son territoire,

CONSIDERANT la nécessité de définir la cartographie de ces risques et les mesures de prévention 
qu’il convient de mettre en œuvre,

Sur proposition du directeur de l’Equipement de Mayotte ,

ARRETE

Article 1  e  r : L’établissement d’un plan de prévention des risques naturels prévisibles (PPR) multialéas 
est prescrit sur la commune de Pamandzi.

Article 2 : Les risques pris en compte sur la commune de Pamandzi concerneront :

- l’aléa d’inondation par ravines et cours d’eau, et par ruissellement urbain,
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- l’aléa cyclonique (effets du vent et submersion marine),

- les aléas de mouvements de terrain (glissements et chutes de blocs),

- l’aléa sismique.

Article 3 : Le PPR comprendra :

- une note de présentation décrivant chaque phénomène naturel identifié (une cartographie par 
nature d’aléa sera annexée à cette note) et les conséquences possibles sur le territoire (un 
plan localisant les enjeux identifiés sur la commune sera également annexé),

- un document graphique délimitant les « zones de danger » et les « zones de précaution », en 
précisant la nature et l’intensité du risque encouru, où il conviendra de réglementer,

- un règlement définissant pour chacune des zones identifiées sur la cartographie des risques, les 
prescriptions  d’urbanisme  relatives  à  l’aménagement,  l’utilisation  ou  l’exploitation  des 
constructions (pour les projets nouveaux comme pour l’habitat existant), des ouvrages ou des 
espaces mis en culture ou plantés, ainsi que les mesures de prévention, de protection et de 
sauvegarde des biens et des personnes admises dans ces zones.

Article 4 :  la  direction de l’Equipement de Mayotte est chargée d’instruire l’élaboration du plan de 
prévention des risques naturels objet du présent arrêté, et, dans le cadre de la concertation relative à 
cette élaboration, elle pilotera des réunions associant :

- la commune concernée,

- la collectivité départementale de Mayotte,

- les administrations concernées,

- les partenaires socioéconomiques et opérateurs de Mayotte, en tant que de besoin.

Article 5 : le projet de PPR sera mis à la disposition du public à la mairie de Pamandzi pendant 15 
jours et la concertation avec la population se déroulera de la façon suivante :

- une information de la démarche (précisant les dates de début et de fin de la concertation) sera 
publiée dans le bulletin municipal,

- le dossier sera exposé en mairie, et mis à la libre consultation du public pendant les heures 
ouvrables,

- un cahier destiné à recueillir les remarques éventuelles sera mis à la disposition du public.

Article 6 : l’avis du conseil municipal de Pamandzi devra être requis préalablement à l’approbation du 
plan de prévention des risques naturels définitif.

Article 7 : le présent arrêté sera notifié au maire de Pamandzi.

Article 8 : ampliations du présent arrêté seront adressées :

- au Président de la Chambre d’Agriculture,
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- au Président de la Chambre des Métiers et de l »Artisanat,

- au Président de la Chambre de Commerce et d’Industrie,

- au Président du Syndicat Intercommunal d’Eau et d’Assainissement de Mayotte,

- au Président du Syndicat Mixte d’Investissement pour l’Aménagement de Mayotte,

- au Président de la Société Immobilière de Mayotte,

- au Vice-Recteur de Mayotte,

- au Directeur d’ Electricité de Mayotte,

- au Directeur de France Télécom Mayotte,

- au Commandant du Service Départemental d’Intervention et de Secours,

- au représentant du Conservatoire du Littoral et des Espaces Lacustres,

- au Directeur de l’Equipement de Mayotte,

- au Directeur de l’Agriculture et de la Forêt,

- au Directeur des affaires Sanitaires et Sociales,

- au Chef de la Direction Régionale de l’Industrie, de la Recherche et de l’Environnement division 
Mayotte.

Article 9     : Le présent arrêté devra être affiché pendant 1 mois en mairie de Pamandzi, fera l’objet 
d’une mention dans la presse écrite locale la plus largement diffusée à Mayotte et sera inséré au 
recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article 10     : La présente décision peut faire l’objet d’un recours, dans un délai de deux mois, auprès du 
tribunal administratif de Mamoudzou.

Article 11     : Le Secrétaire Général de la Préfecture de Mayotte, le Directeur de Cabinet et le Directeur 
de l’Equipement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Dzaoudzi le 18 décembre 2009

Le Préfet de Mayotte

Hubert DERACHE

Arrêté n° DE / SEC-HEA /237 du 18/12/2009 préscrivant l'élaboration du Plan de Prévention 
des risques naturels sur la commune de KOUNGOU  

VU la  loi  n°2003-699  du  30  juillet  2003  relative  à  la  prévention  des  risques  technologiques  et 
naturels et à la réparation des dommages ;

VU les articles L562-1 à L562-9 du code de l’environnement relatifs aux plans de prévention des 
risques naturels prévisibles ;
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VU les articles L655-1 à L655-8 du code de l’environnement relatifs aux dispositions applicables à 
Mayotte en matière de prévention des pollutions, des risques et des nuisances,

VU les articles R562-1 à R562-10 du code de l’environnement relatifs à l’élaboration des plans de 
prévention des risques naturels prévisibles,

VU les articles du code de l’environnement L651-1 à  L651-7 relatifs aux dispositions législatives 
communes applicables à Mayotte ,

VU les  articles du code de l’environnement  R650-1,  R651-4 et  R655-20 relatifs  aux dispositions 
réglementaires applicables à Mayotte ,

VU le décret du 24 juillet  2009,  de Monsieur le Président de la République, nommant Monsieur 
Hubert DERACHE Préfet de Mayotte,

CONSIDERANT que les études menées par le bureau de recherches géologiques et minières (BRGM) 
ont mis en évidence les aléas naturels susceptibles d’affecter le territoire de Mayotte,

CONSIDERANT que la commune de Koungou est concernée par plusieurs aléas et qu’il convient de 
définir un document qui combine ces risques en fonction des enjeux sur son territoire,

CONSIDERANT la nécessité de définir la cartographie de ces risques et les mesures de prévention 
qu’il convient de mettre en œuvre,

Sur proposition du directeur de l’Equipement de Mayotte ,

ARRETE

Article 1  e  r : L’établissement d’un plan de prévention des risques naturels prévisibles (PPR) multialéas 
est prescrit sur la commune de Koungou.

Article 2 : Les risques pris en compte sur la commune de Koungou concerneront :

- l’aléa d’inondation par ravines et cours d’eau, et par ruissellement urbain,

- l’aléa cyclonique (effets du vent et submersion marine),

- les aléas de mouvements de terrain (glissements et chutes de blocs),

- l’aléa sismique.

Article 3 : Le PPR comprendra :

- une note de présentation décrivant chaque phénomène naturel identifié (une cartographie par 
nature d’aléa sera annexée à cette note) et les conséquences possibles sur le territoire (un 
plan localisant les enjeux identifiés sur la commune sera également annexé),

- un document graphique délimitant les « zones de danger » et les « zones de précaution », en 
précisant la nature et l’intensité du risque encouru, où il conviendra de réglementer,

- un règlement définissant pour chacune des zones identifiées sur la cartographie des risques, les 
prescriptions  d’urbanisme  relatives  à  l’aménagement,  l’utilisation  ou  l’exploitation  des 
constructions (pour les projets nouveaux comme pour l’habitat existant), des ouvrages ou des 
espaces mis en culture ou plantés, ainsi que les mesures de prévention, de protection et de 
sauvegarde des biens et des personnes admises dans ces zones.
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Article 4 :  la  direction de l’Equipement de Mayotte est chargée d’instruire l’élaboration du plan de 
prévention des risques naturels objet du présent arrêté, et, dans le cadre de la concertation relative à 
cette élaboration, elle pilotera des réunions associant :

- la commune concernée,

- la collectivité départementale de Mayotte,

- les administrations concernées,

- les partenaires socioéconomiques et opérateurs de Mayotte, en tant que de besoin.

Article 5 : le projet de PPR sera mis à la disposition du public à la mairie de Koungou pendant 15 jours 
et la concertation avec la population se déroulera de la façon suivante :

- une information de la démarche (précisant les dates de début et de fin de la concertation) sera 
publiée dans le bulletin municipal,

- le dossier sera exposé en mairie, et mis à la libre consultation du public pendant les heures 
ouvrables,

- un cahier destiné à recueillir les remarques éventuelles sera mis à la disposition du public.

Article 6 : l’avis du conseil municipal de Koungou devra être requis préalablement à l’approbation du 
plan de prévention des risques naturels définitif.

Article 7 : le présent arrêté sera notifié au maire de Koungou.

Article 8 : ampliations du présent arrêté seront adressées :

- au Président de la Chambre d’Agriculture,

- au Président de la Chambre des Métiers et de l »Artisanat,

- au Président de la Chambre de Commerce et d’Industrie,

- au Président du Syndicat Intercommunal d’Eau et d’Assainissement de Mayotte,

- au Président du Syndicat Mixte d’Investissement pour l’Aménagement de Mayotte,

- au Président de la Société Immobilière de Mayotte,

- au Vice-Recteur de Mayotte,

- au Directeur d’ Electricité de Mayotte,

- au Directeur de France Télécom Mayotte,

- au Commandant du Service Départemental d’Intervention et de Secours,

- au représentant du Conservatoire du Littoral et des Espaces Lacustres,

- au Directeur de l’Equipement de Mayotte,

- au Directeur de l’Agriculture et de la Forêt,
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- au Directeur des affaires Sanitaires et Sociales,

- au Chef de la Direction Régionale de l’Industrie, de la Recherche et de l’Environnement division 
Mayotte.

Article 9     : Le présent arrêté devra être affiché pendant 1 mois en mairie de Koungou, fera l’objet d’une 
mention dans la presse écrite locale la plus largement diffusée à Mayotte et sera inséré au recueil des 
actes administratifs de la préfecture.

Article 10     : La présente décision peut faire l’objet d’un recours, dans un délai de deux mois, auprès du 
tribunal administratif de Mamoudzou.

Article 11     : Le Secrétaire Général de la Préfecture de Mayotte, le Directeur de Cabinet et le Directeur 
de l’Equipement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Dzaoudzi le 18 décembre 2009

Le Préfet de Mayotte

Hubert DERACHE

Arrêté n° DE / SEC-HEA /238 du 18/12/2009 préscrivant l'élaboration du Plan de Prévention 
des risques naturels sur la commune de SADA       

VU la  loi  n°2003-699  du  30  juillet  2003  relative  à  la  prévention  des  risques  technologiques  et 
naturels et à la réparation des dommages ;

VU les articles L562-1 à L562-9 du code de l’environnement relatifs aux plans de prévention des 
risques naturels prévisibles ;

VU les articles L655-1 à L655-8 du code de l’environnement relatifs aux dispositions applicables à 
Mayotte en matière de prévention des pollutions, des risques et des nuisances,

VU les articles R562-1 à R562-10 du code de l’environnement relatifs à l’élaboration des plans de 
prévention des risques naturels prévisibles,

VU les articles du code de l’environnement L651-1 à  L651-7 relatifs aux dispositions législatives 
communes applicables à Mayotte ,

VU les  articles du code de l’environnement  R650-1,  R651-4 et  R655-20 relatifs  aux dispositions 
réglementaires applicables à Mayotte ,

VU le décret du 24 juillet  2009,  de Monsieur le Président de la République, nommant Monsieur 
Hubert DERACHE Préfet de Mayotte,

CONSIDERANT que les études menées par le bureau de recherches géologiques et minières (BRGM) 
ont mis en évidence les aléas naturels susceptibles d’affecter le territoire de Mayotte,

CONSIDERANT que la commune de Sada est  concernée par plusieurs aléas et  qu’il  convient  de 
définir un document qui combine ces risques en fonction des enjeux sur son territoire,

CONSIDERANT la nécessité de définir la cartographie de ces risques et les mesures de prévention 
qu’il convient de mettre en œuvre,
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Sur proposition du directeur de l’Equipement de Mayotte ,

ARRETE

Article 1  e  r : L’établissement d’un plan de prévention des risques naturels prévisibles (PPR) multialéas 
est prescrit sur la commune de Sada.

Article 2 : Les risques pris en compte sur la commune de Sada concerneront :

- l’aléa d’inondation par ravines et cours d’eau, et par ruissellement urbain,

- l’aléa cyclonique (effets du vent et submersion marine),

- les aléas de mouvements de terrain (glissements et chutes de blocs),

- l’aléa sismique.

Article 3 : Le PPR comprendra :

- une note de présentation décrivant chaque phénomène naturel identifié (une cartographie par 
nature d’aléa sera annexée à cette note) et les conséquences possibles sur le territoire (un 
plan localisant les enjeux identifiés sur la commune sera également annexé),

- un document graphique délimitant les « zones de danger » et les « zones de précaution », en 
précisant la nature et l’intensité du risque encouru, où il conviendra de réglementer,

- un règlement définissant pour chacune des zones identifiées sur la cartographie des risques, les 
prescriptions  d’urbanisme  relatives  à  l’aménagement,  l’utilisation  ou  l’exploitation  des 
constructions (pour les projets nouveaux comme pour l’habitat existant), des ouvrages ou des 
espaces mis en culture ou plantés, ainsi que les mesures de prévention, de protection et de 
sauvegarde des biens et des personnes admises dans ces zones.

Article 4 :  la  direction de l’Equipement de Mayotte est chargée d’instruire l’élaboration du plan de 
prévention des risques naturels objet du présent arrêté, et, dans le cadre de la concertation relative à 
cette élaboration, elle pilotera des réunions associant :

- la commune concernée,

- la collectivité départementale de Mayotte,

- les administrations concernées,

- les partenaires socioéconomiques et opérateurs de Mayotte, en tant que de besoin.

Article 5 : le projet de PPR sera mis à la disposition du public à la mairie de Sada pendant 15 jours et 
la concertation avec la population se déroulera de la façon suivante :

- une information de la démarche (précisant les dates de début et de fin de la concertation) sera 
publiée dans le bulletin municipal,

- le dossier sera exposé en mairie, et mis à la libre consultation du public pendant les heures 
ouvrables,

- un cahier destiné à recueillir les remarques éventuelles sera mis à la disposition du public.

53



Article 6 : l’avis du conseil municipal de Sada devra être requis préalablement à l’approbation du plan 
de prévention des risques naturels définitif.

Artice 7 : le présent arrêté sera notifié au maire de Sada.

Article 8 : ampliations du présent arrêté seront adressées :

- au Président de la Chambre d’Agriculture,

- au Président de la Chambre des Métiers et de l »Artisanat,

- au Président de la Chambre de Commerce et d’Industrie,

- au Président du Syndicat Intercommunal d’Eau et d’Assainissement de Mayotte,

- au Président du Syndicat Mixte d’Investissement pour l’Aménagement de Mayotte,

- au Président de la Société Immobilière de Mayotte,

- au Vice-Recteur de Mayotte,

- au Directeur d’ Electricité de Mayotte,

- au Directeur de France Télécom Mayotte,

- au Commandant du Service Départemental d’Intervention et de Secours,

- au représentant du Conservatoire du Littoral et des Espaces Lacustres,

- au Directeur de l’Equipement de Mayotte,

- au Directeur de l’Agriculture et de la Forêt,

- au Directeur des affaires Sanitaires et Sociales,

- au Chef de la Direction Régionale de l’Industrie, de la Recherche et de l’Environnement division 
Mayotte.

Article 9     : Le présent arrêté devra être affiché pendant 1 mois en mairie de Sada, fera l’objet d’une 
mention dans la presse écrite locale la plus largement diffusée à Mayotte et sera inséré au recueil des 
actes administratifs de la préfecture.

Article 10     : La présente décision peut faire l’objet d’un recours, dans un délai de deux mois, auprès du 
tribunal administratif de Mamoudzou.

Article 11     : Le Secrétaire Général de la Préfecture de Mayotte, le Directeur de Cabinet et le Directeur 
de l’Equipement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Dzaoudzi le 18 décembre 2009

Le Préfet de Mayotte

Hubert DERACHE
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VICE RECTORAT

Arrêté n°2010-121 modifiant l'arrêté n°2009-289 du 7 juillet 2009 fixant la composition du 
conseil de l'éducation nationale de Mayotte

VU la loi n° 2001-616 du 11 juillet 2001 modifiée relative à Mayotte ;

VU l’ordonnance n°2007-1801 du 21 décembre 2007 relatif  à  l’adaptation  à Mayotte  de diverses dispositions 
législatives et notamment son article 7 ;

VU le code de l’éducation et notamment ses articles L.234-33-1 à L.234-33-7 et R.234-44 et R.234-45 ;

VU le  décret  n°  2008-1206  du  20  novembre  2008  portant  création  du  Conseil  de  l’Education  Nationale  de 
Mayotte ;

VU le décret du 24 juillet 2009 du Président de la République nommant Monsieur Hubert DERACHE préfet de 
Mayotte ;

VU la transmission par le Vice-Recteur des propositions de remplacement faites par les organisations syndicales 
concernées  représentatives  des  personnels  titulaires  de  l’Etat  exerçant  leurs  fonctions  dans  les  services 
administratifs et les établissements scolaires;

VU l’arrêté préfectoral n°2009-289 du 7 juillet 2009 fixant la composition du Conseil de l’Education Nationale de 
Mayotte ;

SUR proposition de Monsieur le Secrétaire général ;

ARRETE

ARTICLE 1  er   : L’article 3-II de l’arrêté préfectoral n°2009-289 du 7 juillet 2009 fixant la composition du Conseil de 
l’Education Nationale de Mayotte est modifié comme suit :

• M.  ALBERT  Gilles  représentant  titulaire  des  personnels  administratif  et  enseignant  de  l’Education 
nationale est remplacé par M. STEPHAN Arnaud ;

• M. GARCIA Jean-Luc  représentant titulaire  des personnels administratif  et  enseignant de l’Education 
nationale est remplacé par M. FORNECKER Patrick ;

• M. LAURENTI Antoine  représentant titulaire des personnels administratif  et enseignant de l’Education 
nationale est remplacé par Mme. PAUPELARD Joëlle ;

• M. MARTIAL Jean-Pierre représentant titulaire des personnels administratif et enseignant de l’Education 
nationale est remplacé par M. ABDOU Ziady ;

• M. BOYER Jean-Paul  représentant suppléant des personnels administratif et enseignant de 
l’Education nationale remplacé par M. BAHEDJA DARKAOUI.

Les neuf autres représentants du collège des personnels restent inchangés.

ARTICLES 2 : Le Secrétaire Général de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de Mayotte.

                                                                                                                  Fait à 
Mamoudzou, le 12 janvier 2010

Le Préfet 

Hubert DERACHE
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SERVICES FISCAUX :
CONSERVATION DE LA PROPRIETE IMMOBILIERE

Réquisitions d'immatriculation déposées à la conservation de la propriété immobilière - 
Avis de clôture du bornage. Le texte intégral de l'avis peut être consulté à la conservation 
de la propriété immobilière
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Réquisitions d'immatriculation déposées à la  conservation de la  propriété  immobilière - 
Avis de clôture du bornage 
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DIRECTION DES AFFAIRES FONCIERES

Réquisitions d'immatriculation déposées à la conservation de la propriété immobilière - Avis 
de clôture du bornage. Le texte intégral de l'avis peut être consulté à la conservation de la 
propriété immobilière.
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